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Droit à sépulture après crémation
Question écrite n° 10593

Texte de la question

M. Philippe Gosselin attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'application du droit à sépulture après
crémation. La crémation concerne aujourd'hui plus de 40 % des obsèques en France et devrait représenter la
moitié des cérémonies funéraires d'ici à 2030. Or de nombreuses familles ignorent que les cendres issues de la
crémation constituent des restes corporels et doivent, à ce titre, bénéficier d'un traitement funéraire encadré par
la loi. L'article L. 2223-18-2 du code général des collectivités territoriales prévoit qu'un emplacement gratuit pour
la dispersion ou le dépôt des cendres doit être proposé aux familles par les communes lorsque le défunt y était
domicilié ou y est décédé. Toutefois, cette obligation est inégalement appliquée, certains maires n'accordant pas
systématiquement un lieu de sépulture aux cendres. Cette situation prive nombre de proches d'un lieu de
recueillement et crée une inégalité de traitement entre citoyens face au deuil. Il souhaite connaître les mesures
que le Gouvernement entend prendre afin d'assurer une application homogène de ces dispositions sur
l'ensemble du territoire et de mieux informer les familles endeuillées sur leurs droits à l'issue d'une crémation.
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